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Saisie sur salaire par Créancier d’un dossier
de surendettement

Par isabella89, le 01/10/2019 à 15:38

Bonjour suite à un dossier de surendettement le juge a établi des remboursements sur
96mois un créancier m adresse passion rib au bout de 23mois il m adresse un RAR pour me
dire que si dans 15jours j’ai pas régulariser mes mensualité soit 23mensualites le plan sera
caduc et joint un rib, je lui réplique n avoir pas reçu de rib et la il me dit l avoir envoyer à je
commence mes mensualités et maintenant saisie sur salaire que doit je faire

Par youris, le 01/10/2019 à 20:25

bonjour,

vous pouviez payer votre créancier sans avoir besoin de son RIB, pourquoi avoir attendu 23
mois pour appliquer la décision du juge.

une saise-attribution se conteste auprès du juge de l'exécution.

salutations
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